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LISTE DES METADONNEES POUR LES RESSOURCES EDUCATIVES EN LIGNE

Version 1.1, 28 juin 2001

Cette version remplace la version 1.0
Une brève introduction.

Voir les métadonnées de ce document en dernière page.

Les listes d'autorité du CNDP mentionnées dans ce document seront disponibles en ligne en juillet 2001.
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↑
	Nom


	Titre

	Identifiant


	DC.Title

	Définition


	Nom propre donné, par l’auteur, à la ressource décrite.

	Obligation


	Oui

	Nombre de valeurs


	Une

	Commentaire
	Si plusieurs titres apparaissent, on reproduit le titre qui apparaît avec le plus d’évidence. Si les titres jouent un rôle de même importance, on reproduit celui qui apparaît en premier.

S’il existe un sous titre ou un avant titre, il est traité globalement, c’est-à-dire qu’il est intégré dans le titre, séparé de celui-ci par deux points (“ : ”).
Dans un fichier HTML, la présence de cet élément ne doit pas être confondue avec la balise HTML <TITLE>.


	Exemple
	Le titre d’un ouvrage est Violences à l’école et le sous-titre Etat des savoirs :

<META NAME=“DC.Title” CONTENT=“Violences à l’école : état des savoirs”>




↑
	Nom


	Auteur

	Identifiant


	DC.Creator 

	Définition
	Personne physique ou collectivité identifiable créatrice de la ressource, et responsable du contenu intellectuel et/ou artistique de celle-ci.

	Obligation


	Oui – sauf si, exceptionnellement, l’auteur n’est pas identifiable.

	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire pour identifier de façon complète et fine la mention de responsabilité.

	Schéma d'encodage 
	La transcription du contenu de l’élément s’effectue selon la graphie et la norme traditionnelles (NF Z 44-050). 

Pour les besoins du présent schéma, elle s’établit comme suit : le nom suivi d'une virgule, puis le prénom. Dans le cas d’un nom comportant une particule, celle-ci est rejetée après le prénom.

Exemples :

- Gaulle, Charles de

- Delmas, Isidore

Dans le cas où il y a plusieurs auteurs, leur transcription se fait en séparant chaque mention par un point-virgule.

_____________

Les collectivités sont présentées selon leur identification officielle laquelle peut avoir la forme d’un sigle. Pour leur transcription, se référer au modèle transférable suivant (inspiré de la norme NF Z 44‑060) :

France. Ministère de l’Education nationale 

CNDP (France)
IUFM (Ville)
Rectorat (Ville)
Musée… (Ville)

Bibliothèque municipale (Ville)

Lycée Clemenceau (Ville)

Inspection Pédagogique Régionale (Ville)

Inspection Académique (Département)

IGEN discipline (France)

…

Pour les CRDP, se référer à la nomenclature établie par le CNDP. 



	Commentaire
	Les auteurs sont déterminés selon les termes de la loi française relative à la propriété intellectuelle ; le critère d’originalité de la production de la ressource doit être pris en compte afin d’établir cette mention.

Ne sont pas considérés comme « auteurs » les personnes citées ; par exemple un travail sur Rimbaud, cite effectivement des textes de Rimbaud – cependant, Rimbaud n’est pas l’auteur de la présente ressource – c’est la description intellectuelle (éléments SUBJECT et DESCRIPTION) qui doit mentionner l’auteur cité.

Dans le cas d’auteurs appartenant à un groupe, s’il est difficile d’attribuer la responsabilité à l’un ou l’autre des participants, la mention du groupe sera préférée.

La mention de responsabilité tient compte du degré d’investissement, de l’importance de la participation de la personne considérée comme auteur ; par exemple l’illustrateur d’une « planche » est l’auteur de cette production.

Sont traditionnellement considérés comme auteurs : 

· compositeur (partition –support texte - ; son, musique – support son-)

· auteur de texte (dans une identification singulière)

· réalisateur (images animées)

· traducteur

· concepteur (multimédia en ligne…)

· photographe

· cadreur (images animées)

· monteur (images animées)



	Exemples
	Article rédigé par Anne Dupond et publié dans un numéro de la revue Le français dans tous ses états dont la coordination a été assurée par Herbert Montcalm

<META NAME= (DC.Creator( CONTENT=(Dupond, Anne ; Montcalm, Herbert(>
Compte rendu d’une pratique de travaux croisés réalisés dans un collège de Besançon

<META NAME= (DC.Creator( CONTENT=(Collège Marie Curie (Besançon)(>

Etude effectuée par le Rectorat de Poitiers, coordonnée et validée par l’inspecteur de la discipline, Robert Durand

<META NAME= (DC.Creator( CONTENT=(Rectorat (Poitiers) ; Durand, Robert(>



	Documents de référence
	· Liste d'autorité Editeurs du réseau CNDP/CRDP (CNDP)

· Norme Z 44-050 (1989) : catalogage des monographies

Recueil de normes françaises 1996 : documentation. Tome 2, Catalogage. Description bibliographique des monographies /AFNOR. – 6e édition. – Paris : AFNOR, 1996. ISBN : 2-12-234462-8. 

· Norme Z 44-060 (1996) : catalogage d’auteurs et d’anonymes

Recueil de normes françaises 1996 : documentation. Tome 3, Catalogage. Accès à la description bibliographique et description bibliographique des non-livres /AFNOR. – 6e édition. – Paris : AFNOR, 1996. ISBN : 2-12-234460-3. 

Site : http://www.afnor.fr/



↑
	Nom
	Sujet et mots-clés 



	Identifiant
	DC.Subject



	Définition
	Sujet du contenu de la ressource. Autrement dit : notions et concepts sur lesquels le document apporte une information significative, exprimés en mots-clés libres, descripteurs (vocabulaire contrôlé) et indices (classification décimale).



	Obligation
	Oui



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire 



	Schéma d’encodage
	Mots-clés libres : ceux-ci sont, par définition, établis en dehors de toute référence à un schéma d’encodage. On se reportera néanmoins aux recommandations données en commentaire. Pour les ressources relatives aux langues, le producteur pourra juger bon d’introduire des mots pris dans la langue de la discipline.

Descripteurs (vocabulaire contrôlé) : l’usage du thésaurus MOTBIS est recommandé mais il n’exclut pas l’utilisation de langages documentaires plus spécifiques (thésaurus ou liste d’autorité propre à une discipline – ex. : économie, maths). Au delà de six valeurs prises dans un même langage documentaire, la pertinence de chacune est à vérifier. Attention : le thésaurus MOTBIS ne comprend plus ni toponymes ni patronymes ; ceux-ci sont à indiquer en mots-clés libres si nécessaire.


Indices (classification décimale) : le schéma d’encodage est la classification Dewey (DDC en abrégé) dans la dernière version d’A.Béthery au Cercle de la Librairie (Abrégé de la classification décimale de Dewey à partir de la XXIe édition intégrale en langue anglaise). Les valeurs seront données sous leur forme numérique. On en admettra un maximun de deux.



	Commentaire 1 : recommandations générales
	Le renseignement de l’élément est à penser en fonction de l’ensemble des métadonnées affectées à la ressource.

(Il convient de ne pas reporter ici d’informations données par d’autres éléments – en particulier des mentions relatives à la nature de la ressource, au niveau d’utilisation, au public, à la discipline d’enseignement et à l’éditeur. Ex. :
- une bibliographie sur l’expression écrite ne sera pas indexée avec le mot « bibliographie » : cette valeur est à affecter seulement à l’élément NATURE
- une série de séquences didactiques pour enseigner le français en classe de seconde sera indexée avec « français : discipline » mais pas une étude sur Gogol utilisable par les élèves de cette classe ; l’une et l’autre de ces deux ressources porteront néanmoins la mention « Français – Lettres » dans leurs champs DISCIPLINE respectifs. 

(Une complémentarité entre les mots clés libres, les descripteurs et le résumé (élément DESCRIPTION) sera recherchée. Le meilleur usage combine un choix de descripteurs, un indice Dewey et, en mots clés libres, des substantifs qui restituent les notions mal rendues par le vocabulaire contrôlé - le résumé indiquant alors, pour sa part, celles qui ne correspondent pas au contenu global de la ressource. 



	Commentaire 2 : présentation des mots-clés libres
	La présentation des mots clés libres s’inspirera des recommandations de la norme NF Z 44-070 relative à l’indexation analytique par matière et la norme NF Z 47-100 relative à celle des descripteurs.


(Sauf ambiguïté de sens, choisir des substantifs au singulier

(Eviter les formes abrégées (ex. : histoire-géo, maths)

 ( Dans le cas des sigles, omettre les points et donner aussi la forme développée
(Préférer l’orthographe la plus largement admise (ex. : Moyen Age)

(Eviter les mots polysémiques ou leur associer un deuxième mot qui précise le sens (ex. : grue, animal)

(Eviter les formes familières (ex. : vélo pour bicyclette, pion pour surveillant)

 ( Donner les dates en chiffres arabes
 ( Ecrire les adjectifs ordinaux en toutes lettres (ex. : Cinquième République).  

Les noms de personnes seront présentés sous la même forme que ceux de l’élément AUTEUR.  (Ex. Gogol, Nicolas ; La Fontaine, Jean de).

Le meilleur usage voudrait que les mots-clés utilisés soient relevés et que se constituent ainsi, progressivement, des listes d’autorité à communiquer aux indexeurs ultérieurs. 



	Commentaire 3 : usage du thésaurus MOTBIS
	Les règles générales d’usage d’un thésaurus sont rappelées dans le guide d’indexation MOTBIS. L’on s’y conformera rigoureusement.

(L’indexation doit se situer au même niveau de spécificité que les concepts présents dans le document ou, à défaut, au niveau immédiatement supérieur

(Le document sera indexé globalement, et non chapitre par chapitre (les notions ne correspondant pas au contenu global du document seront restituées par les mots clés libres ou, mieux, par le résumé (élément DESCRIPTION)

(On peut utiliser plusieurs descripteurs ayant un spécifique commun mais exceptionnellement à la fois les spécifiques et le générique (préférer le générique). 

Ex. : L’aigle en France : « aigle ; France » et non « rapace ; Europe ». La buse en France : « rapace ; France » parce que le descripteur « buse » n’existe pas dans le thésaurus. Les roches magmatiques : « roche magmatique » et non « roche magmatique ; géologie ».



	Exemple
	Une série de séances didactiques au cours de laquelle est étudiée en œuvre intégrale la pièce de théâtre Rhinocéros d’Eugène Ionesco (ressource destinée à l’enseignant de français en terminale professionnelle ) : 

<META NAME= (DC.Subject( SCHEME=(Motbis 3.0( CONTENT=(oeuvre théâtrale ; 20e siècle ; étude de texte ; secondaire second cycle court ; français : discipline ; démarche didactique ; théâtre ; littérature(>

<META NAME= (DC.Subject ( CONTENT=(œuvre intégrale ; Ionesco, Eugène(>

<META NAME= (DC.Subject ( SCHEME=(DDC(  CONTENT=(373.1(>



	Documents de référence
	Thésaurus MOTBIS 3.0 : http://www.cndp.fr/produits/
Rubrique Collèges - lycées > Les outils de la documentation (Pédagogie / Vie scolaire).

Edition imprimée comprenant un cédérom et permettant la consultation sur écran de l’ensemble du thésaurus. A commander à votre CRDP. Référence : 75502057. Prix : 600,00 F. Attention : la parution de la version 3.1 est annoncée. 

Abrégé de la classification décimale de Dewey : http://www.electre.com/ ou 3615 ELECTRE. Ouvrage à commander en librairie. 

Référence bibliographique complète : Abrégé de la classification décimale de Dewey d’après la XXIe édition intégrale en langue anglaise / Annie Béthery. – Cercle de la Librairie, 1999. - (Coll. Bibliothèques). ISBN : 2-7654-0682-0. Prix : 175,00 F.




↑
	Nom
	Description



	Identifiant et qualifiant
	DC.Description


	Définition
	Description du contenu de la ressource sous forme de résumé analytique indicatif, ou de présentation, signalant le ou les thèmes du document.



	Obligation
	Oui



	Nombre de valeurs
	Une 



	Commentaire
	La rédaction du résumé indicatif sera faite en suivant les recommandations exposées dans l’ouvrage de François Feyler, « L’analyse documentaire : résumer, indexer : techniques, outils, pratiques » (CRDP de Poitiers, 1995) – page 26 et suivantes.

Le résumé sera conçu comme un complément aux éléments significatifs existant dans les autres éléments.

Recommandations essentielles :

(expliciter le titre et les notions 

(rechercher la concision, quitte à utiliser des phrases nominales  

(utiliser un vocabulaire simple, non ambigu et précis

(éviter les tournures négatives

(éviter l’emploi des mots dans leur sens figuré

(faire un résumé court (environ 100 mots). 



	Exemple
	Une série de séances didactiques au cours de laquelle est étudiée en œuvre intégrale la pièce de théâtre Rhinocéros d’Eugène Ionesco (ressource destinée à l’enseignant de français en terminale professionnelle ) :

<META NAME=(DC.Description( CONTENT=(Séquence de 9 séances plus particulièrement destinées aux classes de terminale professionnelle Commerce et services de fin de 1er trimestre. L’objectif pédagogique est l’étude d’une oeuvre, d’un auteur et d’un mouvement littéraire (le théâtre de l’absurde). La proposition part de l’étude des couvertures, du paratexte et des didascalies puis prévoit des lectures théâtralisées, une étude du jeu scénique, du comique, de l’argumentation et de sa parodie ainsi que la lecture méthodique de deux passages. Avec une séance d’évaluation des compétences de lecture.(>




↑
	Nom
	Editeur



	Identifiant
	DC.Publisher



	Définition
	Structure qui a rendu disponible la ressource dans sa forme actuelle.



	Obligation
	Oui



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire



	Schéma d’encodage
	Voir règles de transcription dans l'élément AUTEUR.



	Commentaire
	Le concept d'éditeur s'applique dans le cadre de ce schéma de description de ressources numériques à l'entité qui a effectivement permis la mise à disposition de la ressource.

L'éditeur ne se réduit pas à la structure qui héberge physiquement la ressource.

L'éditeur n'est pas, en général, l'auteur de la ressource. Il ne doit pas non plus être considéré comme la structure qui encadre directement l'auteur pour l'aider à produire sa ressource (par ex. un directeur de collection).

L'éditeur ne doit pas non plus être confondu avec le Directeur de publication ou avec l'autorité qui supporte la responsabilité juridique de cette mise à disposition (bien que souvent celle-ci soit la même que l'éditeur).

Si la ressource n'a pas d'autre forme physique diffusée qu'un ou des fichiers mis en ligne, l'éditeur de la ressource est l'opérateur de la mise en ligne. Dans le cas contraire, l'éditeur est l'éditeur de la ressource sur son support original (en général le papier).

Toutefois, si la mise en ligne d'une ressource déjà éditée sur un autre support a conduit à une importante transformation de la ressource au point-de-vue de sa structure et/ou de son contenu (par exemple : adjonction de nouveaux éléments – textes, images, applicatifs... – en quantité significative, maquette ayant nécessité un important travail de conception graphique, restructuration du document et "navigation" originale), alors la structure responsable de ces transformations peut également être considérée comme éditeur. L'élément EDITEUR a pour valeur les deux éditeurs.



	Exemples
	Exercices de physique mis en ligne dans le cadre de ressources disciplinaires sur le site de l'Académie de Montpellier :
<META NAME="DC.Publisher" CONTENT = "Rectorat (Montpellier).Direction de la pédagogie">

Revue Agora mise en ligne par le CRDP de Montpellier :
 <META NAME="DC.Publisher" CONTENT = "CRDP de Languedoc-Roussillon ; Editions Alcofribas Nasier">



	Documents de référence
	Voir les documents signalés dans l'élément AUTEUR. 




↑
	Nom
	Date



	Identifiant
	DC.Date



	Définition
	Une ou plusieurs dates associées au cycle de vie de la ressource (création, publication, modification).



	Obligation
	Oui, l'usage d'un qualifiant est facultatif.


	Nombre de valeurs
	Une



	Qualifiant 1
	DC.Date.Issued : 

Définition : date à laquelle la ressource a été publiée dans sa forme physique actuelle.

Obligation : oui



	Qualifiant 2
	DC.Date.Created : 

Définition : date à laquelle la ressource a été créée.

Obligation : oui sauf si c’est la même que DC.Date.Issued



	Qualifiant 3
	DC.Date.Modified : 

Définition : dernière date à laquelle la ressource a été mise à jour ou modifiée.

Obligation : oui si elle existe



	Schéma d’encodage
	Il est formellement recommandé d’encoder la valeur de la date en utilisant le format défini par l’ISO 8601, c’est-à-dire avec une formule à 8 chiffres telle que AAAA-MM-JJ.



	Commentaire
	Utilisé sans qualifiant, l'élément DC.Date se définit comme DC.Date.Issued.
DC.Date.Created et DC.Date.Issued peuvent être une seule et même date, on n’utilisera alors que la date de publication dans la forme actuelle, c’est-à-dire DC.Date.Issued. 



	Exemples
	Une ressource papier, publiée le 15 novembre 2000, a été mise en ligne le 20 novembre 2000  et modifiée, version en ligne, le 10 décembre 2000. On aura alors :

<META NAME=“DC.Date.Created” CONTENT=“2000-11-15”>

<META NAME=“DC.Date.Issued” CONTENT=“2000-11-20”>

<META NAME=“DC.Date.Modified” CONTENT=“2000-12-10”>



	Document de référence
	ISO 8601 [W3C-DTF] : http://www.w3.org/TR/NOTE-datetime



↑
	Nom
	Format



	Identifiant
	DC.Format



	Définition
	Forme physique de la ressource.



	Obligation
	Recommandé



	Nombre de valeurs
	Une



	Qualifiant
	DC.Format.Extent :

précise la taille du fichier (en Ko) ou sa durée (pour un fichier son, en minutes)



	Schéma d'encodage
	La valeur de l'élément Format doit être issue de la liste IMT, Internet media type. Chaque valeur distingue le type et le sous-type.

Exemples de valeurs :

text/html

text/rtf

text/xml

image/jpeg

image/tiff

video/mpeg

application/msword

application/pdf

application/zip



	Commentaire
	Cet élément décrit le format de la ressource au point-de-vue informatique, ce qui permet à l'utilisateur d'évaluer l'environnement nécessaire à son utilisation. Le format correspond en général à l'extension du fichier qui stocke la ressource.

Pour toute ressource au format HTML, la valeur de cet élément est "text/html", même si elle contient des liens vers des images, vers des documents sous d'autres formats ou vers des applications.




	Exemples
	<META NAME = "DC.Format" SCHEME="IMT" CONTENT = "text/html">

<META NAME = "DC.Format" SCHEME="IMT" CONTENT = "image/jpeg">

<META NAME = "DC.Format.Extent" CONTENT = "15,4 Ko">

<META NAME = "DC.Format.Extent" CONTENT = "12 minutes">



	Documents de référence
	http://www.five-ten-sg.com/rfc/20/rfc2046.txt
http://www.isi.edu/in-notes/iana/assignments/media-types/media-types



↑
	Nom
	Type



	Identifiant
	DC.Type



	Définition
	Forme de la ressource déterminée en fonction de son organisation, de ses composants ou de son usage.



	Obligation
	Oui quand la ressource est une collection, un ensemble de données ou un service.



	Nombre de valeurs
	Une



	Schéma d'encodage
	Cet élément peut prendre pour valeur une des 9 valeurs définies dans le DCMI Type Vocabulary.
· Collection
Regroupement de ressources (dossier documentaire, numéro de revue en ligne,...).

· Dataset
Ressource présentée dans une structure telle que listes, tables, base de données et susceptible d'être directement traitée par programme informatique.

· Interactive Resource
Ressource qui exige une action de l'utilisateur pour être comprise et utilisée (page de formulaire, applet, chat,...)

· Service

Système qui assure des fonctions variées au bénéfice de l'utilisateur (service de vente en ligne, prêt intercentre,  Système d'information et d'aide aux mutations,...)

· Software
Logiciel disponible pour un usage non-instantané

· Event
Ressource concernant un évènement non pérenne (exposition, conférence, formation, etc.). Cette ressource peut ne plus être accessible une fois l'évènement passé.

· Text
Ressource contenant principalement du texte.

· Image

Ressource qui consiste en une représentation symbolique visuelle autre que le texte (image fixe, film, animation,...)

· Sound
Ressource contenant du son.



	Commentaire
	La forme physique de la ressource est décrite dans FORMAT.

La nature de son contenu est décrite dans NATURE.

Si la valeur de TYPE d'une ressource est "Collection", les métadonnées de celle-ci sont valables par défaut pour les ressources qui la composent, c'est-à-dire qu'elles n'ont pas à être répétées pour décrire ces "grains" sous réserve que ceux-ci n'aient pas de caractéristiques propres (par exemple un titre spécifique ou un autre auteur). Les ressources composant une "Collection" doivent comporter l'élément RELATION avec son qualifiant IsPartOf.

Le type indiqué doit être représentatif du contenu dominant de la ressource. Ainsi l'élément TYPE d'un long texte contenant une image sans importance significative pour la compréhension du texte a pour valeur "Text". En revanche, une ressource contenant un texte introduisant une applet est qualifiée de "Interactive Resource".



	Exemples
	La page d'accueil d'un dossier documentaire :

<META NAME="DC.Type" SCHEME="DCMIType" CONTENT="Collection">

La page d'accès au catalogue d'une médiathèque :

<META NAME="DC.Type" SCHEME="DCMIType" CONTENT="Dataset">



	Document de référence
	Recommandation du DCMI pour le vocabulaire de TYPE : http://dublincore.org/documents/dcmi-type-vocabulary/



↑
	Nom
	Identifiant



	Identifiant
	DC.Identifier



	Définition
	Une référence permettant d'identifier et donc de localiser une ressource sans ambiguïté.



	Obligation
	Recommandé



	Nombre de valeurs
	Une ou plusieurs


	Commentaire
	Cet élément est notamment indispensable lorsque les métadonnées sont stockées dans une base de données.

En attendant que s'impose un système élaboré d'identification non ambigue des ressources n'aura pas été mis en place, la valeur de cet élément sera l'URL de la ressource (c'est-à-dire son adresse), incluant si nécessaire un signet. 



	Exemples
	<META NAME = "DC.Identifier" CONTENT ="http://www.ac-montpellier.fr/ressources/exemple.html">



	Documents de référence
	Spécifications de la syntaxe de l'URL :

Internet RFC1738,   http://www.ietf.org/rfc/rfc1738.txt



↑
	Nom
	Relation



	Identifiant
	DC.Relation



	Définition
	Référence à une ressource liée à la ressource décrite. 



	Obligation
	Oui, si la ressource décrite entre dans une des catégories définies ci-dessous dans la présentation des qualifiants.



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire



	Qualifiant 1
	DC.Relation.IsReplacedBy :

La ressource décrite est remplacée, supplantée, par la ressource référencée qui est la version la plus récente.



	
	



	Qualifiant 2
	DC.Relation.IsPartOf : 

La ressource décrite est une partie physique ou logique de la ressource référencée.



	Commentaire
	Cet élément permet d’exprimer les relations formelles qui existent entre la ressource décrite et d’autres ressources que l’on peut considérer comme indépendantes.

En attendant que s’impose un système élaboré d'identification non ambiguë des ressources, la valeur de cet élément sera l'URL de la ressource, incluant si nécessaire un signet dans un fichier. 



	Exemples
	Les modalités de passage d'un concours ont été modifiées.  La page web décrivant les anciennes modalités est donc caduque mais peut toujours être consultée comme archive, pour information :

<META NAME=“DC.Relation.IsReplacedBy” CONTENT=“http://www.concours.fr/concours.html”>



Un dossier documentaire Alimentation et santé comprend diverses ressources sous forme de pages HTML. Leur liste figure dans la page d'accueil du dossier www3.cndp.fr/dossiers_pedago/alimentation. Cette page inclut une description détaillée du dossier. Chaque ressource le composant renvoit à cette descrition :

<META NAME=“DC.Relation.IsPartOf” CONTENT=“http://www3.cndp.fr/dossiers_pedago/alimentation”>





↑
	Nom
	Droits



	Identifiant
	DC.Rights



	Définition
	Identification des personnes morales et physiques concernées par les droits de tous types générés par la ressource.

Informations sur ces droits en référence à la législation relative à la notion de propriété intellectuelle.



	Obligation
	Recommandé



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire 



	Schéma d’encodage
	Pour faciliter la rédaction des conditions d’utilisation, trois cas généraux ont été identifiés :

1. les ayant-droits sont d’accord pour une utilisation libre de la ressource (notamment dans un cadre pédagogique).

2. la ressource comporte des documents cités dont l’utilisation est restreinte ; la mention de cette restriction est mise en légende dans la ressource elle-même. L’enseignant peut utiliser l’ensemble de la ressource en supprimant ou remplaçant les documents ainsi signalés.

3. la ressource est totalement ou partiellement composée de logiciels dont la licence et les droits sont gérés de façon normalisée par l’éditeur. L’utilisateur est donc invité à se référer au site de l’éditeur.

Pour chacune de ces situations, les formules suivantes sont donc recommandées :

Cas n° 1 : Utilisation libre

Cas n° 2 : Utilisation restreinte (usage privé)
Cas n° 3 : Se référer aux licences répertoriées sur…



	Commentaire 1 : informations générales 
	Par définition, tout ce qui est publié a fait l’objet d’une demande d’autorisation : l’éditeur a donc le droit de mettre en ligne la ressource.

Le droit moral doit impérativement être respecté : la mention de tous les auteurs est obligatoire.

Bien évidemment, l’utilisation en vue d’une édition sous n’importe quel support, doit s’effectuer en accord avec les ayant-droits. Pour certaines illustrations, ceux-ci peuvent demander que la mise en ligne soit réalisée sous certaines conditions de définition (image…) interdisant une impression correcte.

Dans le cas d’une base de données, la mention d’un ayant-droit est également utile. La loi a essayé de déterminer le droit de l’utilisateur : la constitution d’une nouvelle base de données ne doit pas être le fruit du pillage d’une autre base ; en outre les formes, expressions et compositions sont protégées si elles sont originales. 


	Commentaire 2 :

Recommandations
	L’élément DROITS apporte des précisions quant aux conditions juridiques d’utilisation de la ressource.

Il est entendu que cette rubrique peut être renseignée pour une ressource ou pour une partie de celle-ci : une image illustrant un article peut très bien faire l’objet d’un traitement particulier - éventuellement seul l’élément DROITS peut être renseigné.

Le contenu de l’élément est assez libre, on peut y lister :

· le nom des ayant-droits (en respectant les listes d’autorités établies – voir l'élément AUTEUR), 

· si possible les indications pour contacter ceux-ci (adresses postales, électroniques…) 

· les conditions d’utilisation de la ressource dans un libellé spécifique (cf. ci-dessus : Schéma d'encodage). 



	Exemples
	Article rédigé par Anne Dupond et publié dans un numéro de la revue du CNDP Textes et documents pour la classe dont la coordination a été assurée par Herbert Montcalm.

L’article a été conçu pour une utilisation en classe.

Le CNDP est l'intermédiaire pour la négociation d'éventuels droits avec les auteurs.

<META NAME= (DC.Rights( CONTENT=(CNDP, edition@cndp.fr. Utilisation libre(>

Compte rendu d’une pratique de travaux croisés réalisés dans le collège Marie Curie de Besançon.

L’édition est assurée par ledit collège (la notion de droits est normalement discutée au sein de l’équipe auteur : c’est le chef d’établissement qui dispose des droits – la ressource pourra être exploitée librement en classe)

<META NAME= (DC.Rights( CONTENT=(Collège Marie Curie (Besançon), clgmariecurie@ac-besançon.fr. Utilisation libre(>

Présentation d’une séquence conçue par André Rouard, utilisant un texte de Victor Hugo, une illustration prêtée par la Réunion des Musées Nationaux  et une photographie fournie par Virginie Val.

L'auteur de la ressource a prévu son utilisation en classe. La photographe lui délègue la gestion de ses droits. Cependant il ne peut donner l’autorisation d’utiliser en classe l’illustration fournie par la Réunion des Musées nationaux : les droits en ont été négociés uniquement pour la présentation en ligne.

<META NAME= (DC.Rigths( CONTENT=(André Rouard arouard@wanadoo.fr. Utilisation libre. Exception : illustration fournie par les Musées nationaux (reunion@museesnationaux.fr). Utilisation restreinte (usage privé)(>

Analyse d’un logiciel rédigée par Emilie Rotto animatrice TICE dans l'Académie de Rouen. Le logiciel est édité par Havas Interactive.

<META NAME= (DC.Rights ( CONTENT=(Rectorat (Rouen), erotto@ac-Rouen.fr. Pour la partie analyse et pédagogie : utilisation libre. Pour les logiciels : se référer aux licences répertoriées sur http://www.havas.com (contact : dupont@havas.com) (>



	Documents de référence
	- Fiche juridique sur le droit d'auteur appliqué aux TICE (Educnet) : http://www.educnet.education.fr/juri/info.htm
- Circulaire n° 99-195 sur le respect de la propriété intellectuelle dans les établissements scolaires : http://www.education.gouv.fr/bo/1999/44/default.htm
- Légifrance : http://www.legifrance.gouv.fr



↑
	Nom


	Langue

	Identifiant


	DC.Language

	Définition


	Langue du contenu de la ressource.

	Obligation


	Oui

	Nombre de valeurs


	Une

	Schéma d'encodage
	On utilisera les valeurs définies par la recommandation Internet RFC 1766. Pour un contenu en langue française, la valeur de l'élément LANGUE est "fr".



	Commentaire
	Pour les ressources présentées dans le cadre de l'enseignement des langues vivantes destinées à des apprenants français, cet élément a la valeur "fr".

Seules les ressources dont le contenu est intégralement rédigé dans une langue étrangère n'ont pas, pour l'élément LANGUE, la valeur "fr".



	Exemple
	Pour une ressource en français :

<META NAME=“DC.Language” CONTENT=“fr”>

Pour une ressource en anglais :
<META NAME=“DC.Language” CONTENT=“en”>



	Document de référence


	Internet RFC1766 : http://www.ietf.org/rfc/rfc1766.txt



↑
	Nom
	Statut



	Identifiant
	GTME.Status



	Définition
	Etat de la ressource dans son degré actuel d’achèvement.



	Obligation
	Recommandé



	Nombre de valeurs
	Une



	Schéma d'encodage
	Utiliser une des trois valeurs suivantes :

· document de travail

· document à mises à jour fréquentes

· document définitif



	Commentaire
	Un "document définitif" peut bien évidemment être modifié ultérieurement, cependant, lors de la mise en ligne, aucune modification n'est prévue.

Un "document à mises à jour fréquentes" est un document dont on sait, lors de sa mise en ligne, qu'il connaîtra au moins une modification dans l'année qui suit (par exemple : ressource comportant une liste de liens, dossier documentaire se rapportant à l’actualité…).



	Exemples
	Un groupe de recherche disciplinaire met en ligne des ressources en cours d’élaboration.

<META NAME= (GTME.Status( CONTENT=(document de travail(>

Dossier documentaire sur l’Union Européenne comportant une liste de liens – ce dossier est appelé à être mis à jour tous les trimestres.

<META NAME= (GTME.Status ( CONTENT=(document à mises à jour fréquentes(>

Présentation d’une pratique pédagogique sur le logiciel documentaire BCDI 2 

<META NAME= (GTME.Status ( CONTENT=(document définitif(>





	
	


	
	


	
	


	
	


	
	


	
	



	
	



↑
	Nom
	Niveau



	Identifiant
	GTME.Niveau



	Définition
	Classe ou niveau d’enseignement des utilisateurs finaux de la ressource.



	Obligation
	Oui, s’il s’agit d’une ressource destinée à des apprenants.



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire



	Schéma d'encodage
	Se référer à la liste d’autorité des niveaux de la nomenclature du CNDP.



	Commentaire
	Cet élément doit être impérativement renseigné, sauf si
 le contenu est véritablement indéfini (exemple : dictionnaire, banque d’images…).


On entend par utilisateur final de la ressource l’apprenant, qu’il soit élève, stagiaire ou enseignant en formation.



	Exemple
	Un document destiné à l'enseignement des mathématiques en cours préparatoire :

<META NAME=“GTME.Niveau” SCHEME="CNDP.Niveaux" CONTENT=“cours préparatoire”>



	Document de référence
	Liste d’autorité Niveaux (CNDP).




↑
	Nom
	Discipline 



	Identifiant
	GTME.Discipline 



	Définition
	Discipline(s) ou domaine(s) pouvant être concerné(s) par la ressource.



	Obligation
	Oui, sauf s’il n’y a pas de discipline déterminée.



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire



	Schéma d'encodage
	Se référer à la liste d’autorité des disciplines établie par le CNDP.



	Commentaire
	Plusieurs disciplines peuvent être mentionnées.

Lorsqu’il s’agit d’un groupe identifié de disciplines, indiquer le domaine (par exemple : Langues régionales) plutôt que la liste complète des disciplines (Basque, Breton, Corse, Occitan, Provençal).



	Exemples
	Document émanant de l’IPR Vie scolaire mettant en place les modalités de traitement des absences des élèves :

<META NAME= (GTME.Discipline( SCHEME="CNDP.Disciplines" CONTENT=(Vie scolaire(>

Pratique pédagogique en ECJS :

<META NAME= (GTME.Discipline( SCHEME="CNDP.Disciplines" CONTENT=(Education civique, juridique et sociale(>

Ressource issue de l’Inspection générale des langues régionales concernant l’organisation de l’enseignement pour toutes les langues régionales :

<META NAME= (GTME.Discipline( SCHEME="CNDP.Disciplines" CONTENT=(Langues régionales(>

Ressource relative à l’enseignement de l’Occitan et du Provençal :

<META NAME= (GTME.Discipline( SCHEME="CNDP.Disciplines" CONTENT=(Occitan ; Provençal(>



	Document de référence


	Liste d'autorité Disciplines (CNDP)


↑
	Nom
	Nature



	Identifiant
	GTME.Nature



	Définition
	Forme de la ressource, déterminée en référence au contenu intellectuel de celle-ci. 



	Obligation
	Recommandé



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire. 



	Schéma d’encodage
	La première valeur sera obligatoirement prise dans la liste suivante :

(Document officiel 
Texte produit dans le cadre de l’exercice mandaté d’une autorité ou d’une institution, qu’il ait ou non force légale ou réglementaire.
       
(Activité pédagogique
Activités (exercices, simulations, évaluations etc.) destinées à l’expérimentation par l’apprenant ou à l’entraînement de celui-ci.


(Production d’élèves

Ecrits personnels ou collectifs, réalisations audiovisuelles ou multimédias, journaux scolaires, etc.

(Information documentaire
Toute information signalétique ou analytique sur un document (y compris renvois internes par sommaire ou index).

(Support pédagogique

      Document destiné à  initier ou faire progresser un apprentissage (par analyse ou observation individuelle ou collective du dit document). 

(Proposition didactique

    Descriptif de séquence, relation d’expérience pédagogique, piste pour la classe… conçus et mis en ligne en vue du perfectionnement de l’enseignant ou du formateur.

(Exposé de connaissances
Cours ou tout autre développement descriptif, démonstratif  et / ou explicatif relevant d’un  domaine du savoir enseigné.


La seconde valeur sera de préférence l’une de celles proposées dans la liste Nature (GTME).



	Commentaire
	La seconde valeur indique de la manière la plus précise possible la nature spécifique de la ressource. Si aucune des valeurs de la liste Nature ne semble adéquate, l’utilisation d’un terme librement choisi est admise.

Les valeurs prises en dehors de la liste Nature doivent respecter les règles de présentation des mots-clés libres (élément SUJET ET MOTS-CLES) et ne pas présenter de redondances inutiles avec la valeur choisie pour l’élément TYPE (en particulier quand celle-ci est « Image » ou « Son »).

Il est autorisé, si le cas le nécessite, de combiner plusieurs valeurs prises dans la liste Nature. De la même manière, l’on pourra combiner une valeur prise dans la liste et une autre choisie librement. 

Les valeurs choisies librement seront indiquées à part, sans utilisation, dans la syntaxe HTML, de l'attribut SCHEME.


	Exemples
	Une lettre circulaire de l’inspection pédagogique régionale :

<META NAME= (GTME.Nature( SCHEME=(GTME( CONTENT=(document officiel ; lettre(>


Un problème de mathématiques accompagné de son corrigé :

<META NAME= (GTME.Nature( SCHEME=(GTME( CONTENT=(activité pédagogique ; exercice ; corrigé(>

<META NAME= (GTME.Nature( CONTENT=(problème mathématique(>

Une nouvelle écrite en classe :
<META NAME= (GTME.Nature( CONTENT=(production d’élèves ; fiction(>
<META NAME= (GTME.Nature( CONTENT=(nouvelle(>
Une bibliographie comportant des références de livres et des liens vers des différents sites Web : 
<META NAME= (GTME.Nature( SCHEME=(GTME( CONTENT=(information documentaire ; bibliographie ; ensemble de liens(>
Des exemples de séances didactiques destinés à l’enseignant de français :
<META NAME= (GTME.Nature( SCHEME=(GTME( CONTENT=(proposition didactique ; séquence didactique(>
Un petit film montrant l'envol du pigeon :

<META NAME= (DC.Type( SCHEME=(GTME( CONTENT=(image">

<META NAME= (GTME.Nature( SCHEME=(GTME( CONTENT=(support pédagogique ; documentaire(>
La page d’accueil du n° 2 de la revue en ligne Diotime-l’Agora :

<META NAME= (DC.Type( SCHEME=(GTME( CONTENT=(collection">

<META NAME= (GTME.Nature( SCHEME=(GTME( CONTENT=(exposé de connaissances ; publication périodique ; sommaire(>


	Document de référence
	Liste Nature (GTME)



↑
	Nom
	Interactivité



	Identifiant
	GTME.Interactivité



	Définition
	Type d'interactivité induite par l'utilisation de la ressource.



	Obligation
	Non



	Nombre de valeurs
	Une



	Schéma d'encodage
	Cet élément peut prendre une des trois valeurs suivantes :

· actif : l'information est transmise dans les deux sens document <--> utilisateur

· expositif : l'information est uniquement transmise dans le sens document --> utilisateur

· mixte : le document est à la fois actif et expositif.



	Commentaire
	Dans un document actif, l'utilisateur doit activement contribuer à la ressource pour l'utiliser à bon escient. Cette contribution ne peut se ramener à de simples actions de navigation dans la ressource. 

Par exemple, un formulaire permettant de réaliser une simulation (en physique, botanique, économie, démographie, etc.) est un document dont l'élément Interactivité aura la valeur actif, de même qu'un exercice de géométrie sous forme d'une applet, dès lors qu'il exige la saisie de réponses de l'utilisateur.

Dans un document expositif, l'utilisateur peut être amené à cliquer sur un lien dans la ressource mais n'a pas à fournir de données qui détermineraient en réaction une modification de la ressource. Bien que par exemple l'utilisateur puisse choisir d'arrêter, d'aller en arrière ou en avant, un document vidéo est un document expositif. 

La valeur mixte est à utiliser uniquement dans le cas où aucun type d'interactivité (actif, expositif) n'est nettement dominant.



	Exemple
	Une ressource en mathématiques qui permet de construire la courbe d'une équation du 2ème degré lorsque l'utilisateur a saisi les valeurs de ses paramètres :

<META NAME="GTME.Interactivité" SCHEME="GTME" CONTENT="Actif">

La même ressource qui comporterait également un exposé sur les principes de construction d'une telle courbe : 

<META NAME="GTME.Interactivité" SCHEME="GTME" CONTENT="Mixte">




↑
	Nom
	Public



	Identifiant
	GTME.Public



	Définition
	Catégorie d'utilisateurs à laquelle la ressource est principalement destinée.



	Obligation
	Recommandé



	Nombre de valeurs
	Autant que nécessaire



	Schéma d'encodage
	Se référer à la liste d’autorité des publics établie par le CNDP.



	Commentaire
	La catégorie de public à retenir est l'utilisateur au bénéfice duquel la ressource a été créée.



	Exemple
	Une ressource contenant une série d'exercices destinés à des élèves de collège :

<META NAME="GTME.Public" SCHEME="CNDP.Publics" CONTENT="apprenant">

Une ressource constituée d'exercices commentés, avec recommandations d'usage destinées aux enseignants :
<META NAME="GTME.Public" SCHEME="CNDP.Publics" CONTENT="enseignant">

Une ressource constituée d'un ensemble de documents sur la révocation de l'Edit de Nantes :

<META NAME="GTME.Public" SCHEME="CNDP.Publics" CONTENT="apprenant ; enseignant">



	Document de référence


	Liste d'autorité Publics (CNDP)


Liste Nature (GTME)

	Valeur
	Note d’application

	Actes 
	Actes de colloque, congrès

	Annuaire
	

	Article de périodique
	Classer aussi ici les articles de presse

	Bibliographie
	

	Bruitage
	

	Carte
	

	Catalogue
	Y compris base de données bibliographiques

	Conférence
	

	Compte rendu
	Comptes rendus d’expérience pédagogique, comptes rendus de réunion etc.

	Corrigé
	A combiner une autre valeur : exercice, sujet d’examen, sujet de concours etc.

	Cours 
	Réserver cette valeur aux cours en ligne à l’usage des apprenants 

	Dessin technique
	

	Dictionnaire
	

	Discours
	

	Documentaire
	Y compris film documentaire

	Données pour logiciel
	Fichier destiné à l’apprentissage d’une application informatique, au format de la dite application

	Dossier documentaire
	Collation de documents à caractère « encyclopédique » issus de sources diverses

	Enquête
	

	Ensemble de liens
	Classer ici les pages donnant des liens externes (« bookmark », signets, favoris…)

	Entretien
	« Interview »

	Essai
	

	Etude
	Analyse d’une situation, d’une problématique ; réflexions.

	Etude de cas
	

	Exercice
	Préciser éventuellement : dissertation, commentaire composé, problème etc.

	Fiche de lecture 
	Classer ici les résumés de livres et les analyses de documents

	Fiche documentaire
	Présentation synthétique d’informations à caractère « encyclopédique »

	Fiche technique
	« Comment faire pour… » : modes d’emploi, fiches d’initiation à l’informatique, livrets de l’utilisateur, instructions d’utilisation…

	Fiction 
	Classer ici les œuvres littéraires, en précisant le genre si nécessaire (théâtre, poésie, roman, nouvelle…), ainsi que les films de fiction et leurs extraits

	Forum
	

	Image de télédétection
	Classer ici le vues prises depuis les satellites

	Index
	Pages indépendantes permettant la navigation à l’intérieur d’un site ou d’une partie de site

	Jeu
	

	Lettre
	Classer ici les lettres des différents services rectoraux (dont celles des IPR)

	Lettre d’information
	« Newsletter »

	Lexique
	Classer ici les glossaires

	Mémoire
	Classer ici les mémoires de maîtrise, les mémoires des professeurs stagiaires etc.

	Musique
	Classer ici les enregistrements de musique vocale ou instrumentale, éventuellement en précisant le genre (chanson, opéra, concerto, choral…)

	Norme
	Y compris nomenclatures, chartes et cahiers des charges

	Photographie
	

	Plan
	

	Projet pédagogique
	Descriptif de projet d’établissement, de PAE etc.

	Programme d'enseignement
	Y compris documents d'accompagnement et référentiels de l’enseignement professionnel

	Publication périodique
	A combiner avec la valeur « Collection » de l’élément TYPE.

	Questionnaire
	

	Rapport de recherche
	

	Rapport de jury
	

	Rapport officiel
	

	Reproduction d’œuvre d’art
	Classer ici les reproductions de tableaux, de gravure, de dessin d’art, d’illustrations etc., éventuellement en précisant le genre (caricature, dessin d’humour…).

	Répertoire
	

	Revue de presse
	

	Scénario pédagogique
	Au sens donné par le CNDP : http://www.cndp.fr/ecole/


	Séquence didactique
	

	Simulation
	

	Sommaire
	

	Statistiques
	

	Sujet de concours
	

	Sujet d’examen 
	

	TD
	

	Test d’évaluation
	Y compris auto-évaluation

	Texte officiel
	Lois, décrets, circulaires et autres textes réglementaires. Préciser si nécessaire : circulaire, note de service, etc. 
Classer les programmes et référentiels à « Programme d’enseignement ». 

	Thèse
	

	TP
	Y compris fiches de TP

	Vue aérienne
	

	…
	


↑
Métadonnées de ce document
<LINK REL="schema.DC" HREF="http://dublincore.org/documents/dces/">

<LINK REL="schema.GTME" HREF="http://www.ac-montpellier.fr/ressources/GTME1-1.doc">

<META NAME= “DC.Title” CONTENT=“Schéma de métadonnées GTME, version 1.1”>

<META NAME= (DC.Creator( CONTENT=(CRDP de Languedoc-Roussillon. Groupe GTME(>

<META NAME= (DC.Subject( SCHEME=(Motbis 3.0( CONTENT=(traitement de l’information ; catalogage ; technique documentaire ; document électronique ; normalisation ; France ; système éducatif(>

<META NAME= (DC.Subject( CONTENT=(ressource en ligne ; métadonnée(>

<META NAME= (DC.Subject( SCHEME=(DDC( CONTENT=(025(>

<META NAME= (DC.Description( CONTENT=(Version 1.1 d’un schéma de métadonnées appliquant celui du Dublin Core aux ressources éducatives diffusées en ligne (internet et intranet). Douze des éléments du Dublin Core et leurs qualifiants ont été adaptés aux nécessités françaises ; six autres éléments sont proposés pour décrire les ressources d’un point de vue plus particulièrement éducatif et pédagogique. L’ensemble est présenté sous forme de fiches (une fiche par élément) avec, en particulier, une définition de l’élément, des consignes d’utilisation, des listes d’autorité (schémas d’encodage, nomenclatures).(>

<META NAME= "DC.Publisher" CONTENT = "CRDP du Languedoc-Roussillon">

<META NAME= “DC.Date.Issued” CONTENT=“2001-04-18”>

<META NAME= “DC.Date.Modified” CONTENT=“2001-06-28”>

<META NAME= "DC.Format" SCHEME="IMT" CONTENT = "application/msword">

<META NAME= "DC.Type" SCHEME="DCMIType" CONTENT="Text">

<META NAME= "DC.Identifier" CONTENT =

"http://www.ac-montpellier.fr/ressources/GTME1-1.doc">

<META NAME= "DC.Rights" CONTENT="CRDP de Languedoc-Roussillon, ie@crdp.ac-montpellier.fr. Utilisation libre"> 

<META NAME= “DC.Language” CONTENT=“fr”>

<META NAME= (GTME.Status( SCHEME="GTME" CONTENT=(document de travail(>


<META NAME= (GTME.Nature( SCHEME=(GTME( CONTENT=(document officiel ; norme(>

<META NAME= "GTME.Public" SCHEME="CNDP.Publics" CONTENT="enseignant ; non-enseignant">
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